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DE 

Nueil-sous-Passavant 
Vous connaissez la légende des DOUZE 

BRAVES de Nueïl-sous-Passavant auxquels la 
commune vient d'élever, par souscription, un 

monument commémoratif? Le 8 floréal an VII 
(28 avril 1794), une troupe de Vendéens tenta 
d'occuper le village de Nueil. Douze habitants 
du pays, sacrifiant leur existence, résolurent 
d'empêcher l'invasion de leurs foyers. Ren-
fermés dans le clocher de l'église, ils tinrent 
en échec DIX MILLE assaillants jusqu'à ce 
qu'un détachement de hussards campés à Con-
courson vint les délivrer. 

Telle e^tla légende qu'a rappelée M. l'Institu-
teur de Nueil dans un récit empreintde quelque 
redondance et d'une excusable emphase. Douze 
hommes contre dix mille I Un contre 83 et 33 

centièmes! C'est écrasant d'héroïsme exlrava-
gant. Evidemment,les grands lutteurs d'Homère 
n'offrent aucune prouesse comparable, et les 
Spartiates des Thermopyles dépassent à peine 
de trois centimètres les Nueillais. 

L'histoire, plus mathématique, réduit légè-
rement le nombre des ennemis. Un descendant-
immédiat des « douze » nous affirmait, hier, 
que son père restreignait à 300 le nombre des 
Vendéens. Un contre 2R>, c'est déjà gentil I 

Mais comme, en pareil cas, lus exagérations 
de l'imagination populaire l'emportent toujours 
sur la stricte vérité, acceptons les dix mille 
soldats de Stofflet. 

Le monument se compose d'une pyramide 
quadrangulaire en granit de Bécon élevé sur 
un socle de pierre blanche. A l'une des faces 
de la pyramide on lit ctte inscription gravée 
au moyen de lettres n >ires : 

Le 8 floréal an VU, 
les douze braves, réfugiés dans le clocher 

. soutinrent victorieusement un siège 
contre dix mille assaillants. 

Une-autre inscription révèle les n >ms des 
héros : PIERRE GANNEREAU, PILET DE LA GRISE, 

JEAN HÉTRRAU, PIERRE HERVÉ, Louis DESNOUES, 

ANDRÉ GAULTIER, LES FRÈRES GALLARD, LES FRÈ-

RES C.HARRUAULT, NICOLAS GODINEAU et NICOLAS 

PILET. 

Trois enfants avaient suivi les combattants 
dans leur refuge, trois gamins de 14 à 16 
ans: Pilet, Maillet et Gaultier. 

Telle est la cause de la cérémonie patrioti-
que qui réunissait hier, dans la j• •!ie, gaie et 
proprette commune, de quatre à cinq mille 
spectateurs. 

M. de Grandmaison, le député de l'arron-
dissement de Saumur, arrivait à une heure 
précise au ponceau de Nueil où l'attendaient 
M. Gaultier, premier adjoint, entouré du Con-
seil municipal, la compagnie des sapeurs-pom-
piers commandée par le lieutenant Baranger, 
les. musiques de ISueil, de Monlreuil-Bellay 
(la municipale), de Saint-Pierre-à-Champ , 
d'Argeuton-l'Église, l'école des garçons dirigée 
par l'instituteur M Béthys, la gendarmerie et 
un millier de curieux. On fait parler la poudre 
à force sur le passage du député accueilli avec 
une grande ..et sincère effusion et on se rend 
à la maison du tir où est servi le vin d'hon-
neur. 

A deux heures, même accueil empressé à 
M. le Préfet de Maine-et-Loire, à M. le Sous-
Préfet de Saumur et à M. Boulanger, conseiller 
de préfecture, mêmes pétards et bombes, même 
trajet : second vin d'honneur à la société du 
tir. Trois jeunes filles vêtues de mousseline, 
portant en sautoir, l'une le ruban blanc, l'autre 
le bleu, l'autre un ruban grenat, présentent à 
M. de Grandmaison, à M. le Préfet et à M. 
Tillol, des bouquets tricolores. M de Grand-
maison embrasse les demoiselles, exemple imité 
par les trois galants fonctionnaires Le Cham-

pagne bu, — il fallait bien le boire puisqu'il 
était versé — on se rend sur la place pour 
procédera l'inauguration du monument. 

Entre parenthèse, on voit, appuyé contre 
le socle, un drapelet dans son canon, le fusil 
à deux coups et à pierre de P i ! et, l'un des 
Douze Au canon est adaptée une baïonnette 
qui rappelle trop fi élément la forme et les 
dimensions d'un éteignoir. 

Après une Marseillaise obligatoire — recon-
naissons qu'on n'a point trop prodigué notre 
chant national — M. Hermann Ligier prononce, 
sur l'estrade d'honneur (laquelle, je vous le ga-
rantis, n'est pas une superfluité par le vent 
qui règne), nna courte alloculi m dans laquelle, 
en rappelant le glorieux fait d'armes des an-
ciens Nueillais, et en exprimant sa conviction 
qu'on retrouverait, dans un cas pareil, chez 
les fils, la foi et l'ardeur patriotique des 
pères, il souhaite que ces temps, en dépit de 
leur grandeur, ne réapparaissent plus dans 
notre histoire nationale, et conclut à la con-
concorde et à l'apaisement universels des es-
prits, sous le régime actuel. 

M. l'Instituteur lit une longue notice reprodui-
sant involontairement les enflures du style des 
bulletins de l'époque. Puis, M. de Grandmaison 
dit, non sans énergie, les paroles suivantes : 

« Messieurs, 
» Quand les descendants des douze braves 

dont nous honorons aujourd'hui la mémoire, 
quand les conseillers municipaux de la belle 
commune de Nueil eurent pris l'initiative de 
l'érection de ce monument, plusieurs, parmi 
vos concitoyens, manifestèrent quelque appré-
hension : « Pourquoi, disaient-ils, raviver les 
» vieilles querelles, les vieilles haines du passé, 
» pourquoi rappeler les lointains souvenirs de 
» cette guerre civile qui dévasta notre contrée? » 
Eh bien I Messieurs, que chacun soit rassuré. 
Personne n'a voulu exciter de nouveau les 
passions politiques. Les tristes expériences 
que nous en avons failes n<ms font haïr la 
guerre civile, et vous avez pu voir, il y a quel-
ques mois, le Parlement français expulser un 
de ses membres qui, en criant : Vive la Com-
mune, faisait l'apologie d'une des pages les 
plus tristes et les plus honteuses de notre his-
toire I 

» Le monument que vous avez élevé à Pilet, 
à Charruau, à Galard, à Hervé, à Gannereau, 
à Desnoues, àGodineau, à Hélreau, à Gautier, 
est avant tjut un hommage rendu au devoir 
accompli. 

» Votre pensée n'a pas été d'outrager leurs 
adversaires, ceux que Napoléon Ier appelait les 
Géants, car eux aussi combatlaientpour.ee 
qu'ils croyaient leur devoir, et l'histoire im-
partiale admire également la vaillance des 
blancs et le courage des bleus. 

D Si ce m muaient est un hommage rendu à 
la mémoire de ceux qu'on a appelés les Douze 

Braves, il est aussi un enseignement pour nous, 
pour nos enfants. 

» Il fait appel à la concorde entre tous les 
fils d'une même patrie; il nous i.it : « Faites 
» trêve à vos dissensions, tendez-vous loyale-
» ment la main. La République doit être assez 
» large pour accepter le concours de toutes 
» les bonnes vol mtés. Ne vous armez jamais les 
» uns contre les autres, car la guerre civile 
» c'e>t la guerre fratricide entre enfants d'une 
» même mère qui est la Patrie. » 

» Oui, mes amis, vous vénérerez ce monu-
ment qui dira à vos enfants qu'il faut délaisser 
les luttes stériles, pour travailler avec ardeur 
à la prospérité de notre beau pays de France, 
en respectant les grands principes de tolérance 
et de Liberté! » 

Derechef des salves d'artillerie éclatent et, 
immédiatement, nous entendons la cantate 
rimée exprès pour la circonstance par un poète 
local, M. Grolleau, boulanger, et mise en parti-
tion par M. Gamblin, instituteur adjoint. 

Voici les paroles, réserve faite de l'exagéra-
tion du sentiment qui les inspira : 
Honneur et gloire à ceux qui, méprisant la vie, 

Vont défendre la Liberle ; 
Sans haine, sans orgueil, sans crainte, sans envie, 

N'aimant que la Fraternité. 

Ils ne trembleront pas au moment de l'orage, 
II- disent : vouloir, c'est pouvoir. 

Plus grand est le danger, plus fort est leur courage, 
Ils n'écoulent que le devoir. 

Lorsque, sortant des bois, une bande d'escla\M 
Sur notre bourg vint se jeter, 

Surpris, contre dix mille, opposant douze braves, 
Nueil cependant va résister... 

Il va de son clocher faire une forteresse, 
Et là douze hommes lutteront, 

Tous habiles tireurs, en redoublant d'adressf, 
Toutes leurs balles compteront! 

Stofflet, que tant d'audace étonne el désespèr», 
En vain s'efforce d'approcher ; 

Il commande le feu, s'acharne et s'exaspère, 
Et crible les murs du clocher. 

Six cents morts vendéens sont tombés sous les balles 
De nos patriotes nueillais, 

Ce qui rend furieux ce troupeau He Vandales 
• Qui va brûler tout désormais. 

Ils veulent étouffer nos braves dans les flammes, 
Et, pour mieux les désespérer, 

Ils jettent dans le feu vieillards, enfants et femmes, 
Dès qu'ils peuvent s'en emparer. 

Un jour se passe ainsi ; le second nui s'apprête 
Va-t-il les rendre triomphants? 

Non ! Un air bien connu (1) les fail battre en retraite, 
Nueil ! On vient sauver tes enfants 1 

Cent ans après ce fait, célébrons la victoire 
De nos courageux défenseurs; 

Gardons leur souvenir, honorons leur mémoire. 
En les saluant, haut les cœurs! 

Dans nos chants aujourd'hui retraçons leur image 
Par nos accents les plus joyeux; 

Et gravons sur la pierre, en leur rendant hommage, 
Le nom chéri de nos aïeux ! 

A ces enfants du peuple, au courage héroïque, 
Offrons la palme du vainqueur ! 

C'est en criant bien haut : vive la liépublique ! 
Qu'ils savaient exalter leur cœur ! 

La musique de ces strophes ne nous semble 
pas inférieure à la bonne moyenne des pièces de 
ce genre que nous avons subies dans le cours de 
notre longue existence. L'insuffisance forcée 
de l'accompagnement instrumental laissait 
dans l'ombre certaines phrases, certaines mo-
dulations et des intentions qui ne manquaient 
point d'intérêt, la masse vocale elle-même se 
trouvant réduite à de trop minces proportions. 
L'œuvre de M. Gamblin comporte principale-
ment un andanle funèbre -d'un caractère péné-
trant et un allegro de victoire que nous jugeons, 
sur celle première et unique audition, étant 
donné la modicité des ressources, un peu froid 
el dépourvu d'éclat. 

La cérémonie officielle est terminée. On se 
débande. Pendant que le public se prépare au 

(1) û Marseillais. 

mât de cocagne dont le vent balance le jambon 
cru, la bouteille de vin, le foulard et autres 
affriolantes récompenses , les « autorités » 
rendent visite à M. le maire de Nueil, André 
Lemoyne, retenu au lit par la maladie, et par-
courent ensuite, en distribuant çà et là les 
marques de leur sat'sfaction, l'hospice, l'école 
de filles tenus par les sœurs Saint-Anne de 
Saumur, et l'école des garçons dirigée par M. 
Béthys déjà nommé. 

Retour sur la place et festival par les quatre 
sociétés. Puis, morceau d'ensemble et distri-
bution des médailles aux bandes c meurrentes. 

Enfin I Enfin II le banquet de 150 couverts, 
préparé par M. Morillon, de Cerçay (Deux-
Sévres), banquet très succulent et très complet, 
qui laisse un agréable souvenir dans l'estomac 
des convives. L'heure des toasts sonne : 

M. Gauliier remercie, au nom des habitants 
de Nueil, M. de Grandmaison et MM. les fonc-
tionnaires de leur bonne visite, les musiques 
et les pompiers de leur précieux concours. 

M le Préfet retourne le merci à la munici-
palité el aux habitants de Nueil dont la cor-
dialité le touche profondément. 

M. de Grandmaison salue l'avènement, à la 
présidence de la République, de l'ancien ou-
vrier tanneur, Félix Faure. 

Et c'est fini, hélas I on regagne chacun 
son pays. 

Le nombre des spectateurs? Nous avons 
déjà fixé quatre mille au bas mot ; et un temps 
clément dans la journée. 

Mais le retour II 

A 8 heures, une pluie intense, sabrée par les 
rafales, ne nous lâchait qu'au bout d'une 
heure de flagellation I El encore II 

Le revers de la mélaille. 
Hé bien, quoi I Voila-t-il pas une belle af-

faire que cette averse I On s'est épongé ; et on 
esl tout prèl à recommencer. 

P.-S Remarqué dans la nombreuse assis-
tance: M. Guillot, juge de paix de Vihiers, M. 
le Percepteur, M. le docteur Paterne, M. Po-
chon, notaire, M. Abélard, de Saumur ; MM. 
Tenneguin, Guerlain, Bryant, de Montreuil-
Bellay; MM. Puységur et Royer, de Doué-la-
Fontaine, et beaucoup d'aulres personnages 
connus dont le détail serait trop long. 

L'attitude des Congrégations 
religieuses 

Dans une seconde réunion tenue à Paris, 
la discussion a roulé sur un mémoire adressé 
par deux cardinaux français aux supérieuragé-
néraux de toutes les congrégations. , , 

Ces ileux cardinaux, après avoir dit.que.leur 
inlervenliiin dans les circonstances actuelles 
doit se borner à de simples conseils, les supé-
rieurs généraux de chaque congrégation étant 
chargés de la direction des religieux de leur 
ordre, examinent la nouvelle loi sur la taxe 
d'abonnement au point de vue juridique et au 
point de vue théologique ; ils recherchentquelle 
est l'attitude à prendre et ils concluent à la ré-
sistance passive. 

C'est à cet avis qu'à l'unanimité les repré-
sentants des congrégations se sont rangés. 

Comme les deux éninents cardinaux, ils ont 
pensé à l'unanimité que la nouvelle loi est con-
traire aux principes mêmes de la République, 
qu'elle est injuste et contraire à toutes les rè-
gles canoniques. 



Les agents du fisc ne peuvent pénétrer dans 
les locaux de certaines congrégations sans en-
freindre ces règles ; or, la nouvelle loi leur 
prescrit de le faire. 

A l'unanimité et avec douleur, les repré-
sentants des congrégations ont constaté que 
l'application de la nouvelle loi amènerait la dis-
parition de tous les ordres religieux dans un 
laps de temps plus ou moins éloigné. Ils ne 
peuvent donc s'y conformer. 

La plupart des donateurs ont exprimé leur 
volonté que les sommes léguées ou versées par 
eux aux congrégations soient employées aux 
soulagement des malades, à l'entretien des or-
phelins et des vieillards, à l'enseignement de 
la jeunesse ; les religieux chargés d'exécuter 
ces suprêmes volontés ne peuvent détourner, 
sans péché mortel, une partie quelconque de 
cet argent. 

Tous les représentants des congrégations re-
ligieuses ont reconnu à l'unanimité la justesse 
des observations consignées dans le mémoire 
qui leur a été adressé. 

INFORMATIONS 
La santé du duc d'Orléans 

Séville, 3 mai. — Etat général meilleur. Le 
poumon se dégage. — Dr RÉCAMIER. 

Séville, 4 mai. — Amélioration continue. 
Ni fièvre, ni douleur; état aussi satisfaisant que 
possible. — Docteur RÉCAMIER. 

L'épidémie de Vitré 
Vitré, 4 mai. — M. Dujaruïn-Beaumelz, ins-

pecteur général du service de santé, en mis-
sion à Vitré, a commencé son enquête dés son 
arrivée. 

L'épidémie de grippe, compliquée de ménin-
gite, qui sévit sur le 70° régiment d'infanterie, 
est entrée dans la période de décroissance. Sur 
une soixantaine de malades actuellement à I hô-
pital, cinq seulement sont encore en danger 
assez sérieux. 

Le nombre des malades, à la caserne, a di-
minué de trente depuis hier. Aucun cas grave 
Douveau ne s'est présenté. 

Ainsi qu'on l'a toujours affirmé au ministère 
de la guerre, les conserves alimentaires ne 
peuvent être incriminées. Il n'en a pas été dis-
tribué depuis deux mois. 

Question au ministre de la guerre 
De la Politique coloniale : 
« Serait-il indiscret de demandera M. le 

ministre de la guerre quel mode d'achat a été 
employé pour l'acquisition des mulets néces-
saires au corps expéditionnaire de Mada-
gascar? 

» On parle d'un marché de gré à gré passé 
pour l'achat de 300 de ces animaux, qui au-
raient été livrés à Obock au prix de 1.000 
francs l'un. Le prix paraît excessif, quand on 
sait ce que vaut it coûte un mulet dans notre 
colonie de la mer Rouge. » 

Les facteurs â, bicyclette 
Une innovation dans l'administration des 

postes. 
Depuis quelques jours, à Paris, l'adminis-

tration des postes fait faire, à titre d'essai, sur 
la rive gauche et dans les quartiers excentri-
ques, le service des levées des boîtes aux 
lettres par des facteurs montés à bicyclette. 

A quand maintenant les facteurs distribu-
teurs à bicyclette ? 

La succession de la marquise du Plessis-Bellière 
et le Pape 

Avant-hier ont commencé devant le tribunal 
civil de Monldidier les débats de l'affaire in-
tentée par le pape Léon XIII aux consorts de 
Vaufreland, héritiers de la marquise du Ples-
sis-Bellière. 

Me Waldeck-Rousseau, qui se présentait 
pour le Pape, a déposé des conclusions ten-
dant à ce que les consorts de Vaufreland re-
connaissent comme valable le legs universel 
fait à Léon XIII par la marquise, leur parente, 
dont ils sont les héritiers légitimes et natu-
rels. 

Seuls, les consorts de Vaufreland n'avaient 
pas attaqué le testament devant le tribunal ci-
vil île Montdidier ; mais à la suite de l'arrêt de 
la Cour d'Amiens donnant gain de cause aux 
premiers héritiers, ils ont revendiqué leur qua-
lité d'héritiers, eux aussi, de la marquise. 

Le port du viatique 
Un arrêté municipal du 3 août 1881 a inter-

dit à Fives-Lille le port du viatique en cérémo-
nie — comme on l'avait fait depuis à Roubaix. 
Or, le 23 avril dernier, M. l'abbé Liénard, vi-
caire de la paroisse de Fives-Lille, a contrevenu 
à cet arrêté. Il était traduit, pour ce fait, en 
simple police. 

Le commissaire de police, ministère public, 
après avoir fait observer que l'arrêté avait tou-
jours été respecté jusqu'ici, ne s'est pasoppo>é 
à ce que le sursis réclamé par l'avocat de 
l'abbé, pour qu'un recours au Conseil d'Etat 
puisse être formé par celui-ci, fût accordé par 
le juge. Mais il a demandé qu'il fût de peu de 
durée, ajoutant que la validité d'arrêtés sem-
blables avait été reconnue par le Conseil 
d'Etat. 

Le juge de paix a accordé un délai de vingt 
et un jours, passé lequel, si l'abbé ne justifie 
pas avoir formé le recours annoncé, il sera sta-
tué au fond. 

Brutalités administratives 
On signalait récemment le cas d'un jeune 

soldat mort eu Algérie et dont la famille ne fui 
prévenue que plusieurs semaines après le 
décès, brusquement. 

Un même fait s'est produit avant-hier, à 
Paris, en dépit des circulaires ministérielles. 

Mme Bellefond, modiste, avait son fils, en-
gagé de vingt ans, à Laghouat. Elle lui avait 
envoyé, il y a un mois, un paquet qui revint à 
cette dame avec ces lignes, d'une écriture mi-

croscopique : « Décédé à l'hôpital, le 22 avril. » 
C'est de cette façon que celte malheureuse 

femme a appris la mort de son enfant. 
L'opinion publique se chargera des com-

mentaires. 

Accident à l'ambassadeur d'Autriche 
L'ambas-adeur d'Auti iche-Hongrie a été, 

avanl-hier matin, victime d'un j:rave accident, 
au cours d'une promenade à cheval qu'il fai-
sait au Bois. 

L'ambassadeur faisait au trot le tour du lac, 
lorsque son cheval s'abattit soudain, l'entraî-
nant dans sa chute. 

Le comte de Wolkenetein s'était fracturé une 
des côtes inlérieures. Il fut relevé et ramené 
en voiture à l'hôtel de la rue de Varennes. — 
Il en sera heureusement quille pour quelques 
semaines de repos. 

Suicide d'un capitaine 
Alger, 5 mai. — Aujourd'hui, dans l'après-

midi, le capitaine Cauvet, du 1er zouaves, s'est 
suicidé à Saint Eugène. 

Ou ignore le motif de cet acte de désespoir. 

Enfants brûlés vifs 
Melun, 3 mai. — A Saint Mery, pendant l'ab-

sence de la femme Oeblicker, le l'eu a pris au 
berceau des trois enfants de cette femme. 

L'aîné, âgé de quatre ans, a pu être sauvé. 
Les deux autres, deux fillettes, ont été retirées 
le corps carbonisé. 

Sinistre en mer 
Calais, 4 mai. — Hier, vers sept heures du 

soir, le vent, soufflant en tempête dans le dé-
troit du Pas-de-Calais, a été cause de la mise 
à la côte en vue de Sangatle, c'est-à-dire entre 
Calais et le cap Gris-Nez, du baleau de pêche 
côtier Àuguste-el-Marie, armateur Evrard, de 
Calais. En peu de temps et avant qu'aucun se-
cours n'ai pu être porté, ce bateau a sombré, 
enlraîuantavec lui dans les flots tout l'équipage, 
composé de oeuf personnes habitant Wissanl. 

Enterrée vivante 
Annecy, 5 mai.— Un lugubre incident vient 

de jeter l'épouvante dans la commune de Dous-
sard, canton île Faverges. Avant-hier, on avait 
procédé aux préparatifs de sépulture de la 
femme Passât, âgée d'une cinquantaine d'an-
nées et mère de trois enfants, que l'on croyait 
morte et pour laquelle avait été délivré un per-
mis d'inhumation. 

Après la cérémonie religieuse, les parents et 
de nombreux amis conduisirent le corps au 
cimetière. Au moment où I on procédait à la 
descente dans la fosse, un cri étouffé parais-
sant sortir du cercueil fut distinctement en-
tendu par l'assistance. Aussitôt on ouvrit la 
bière et, à la stupeur des personnes présentes, 
on s'aperçut que la femme Passât respirait en-
core. 

Ou lui prodigua des soins, mai* vainement. 
Une heure après cette lénifiante émotion, la 
malheureuse expirait. 

A Madagascar 
Le général Meizmger télégraphie au minis-

tère de la guerre : 

« Par une attaque combinée de la division 
navale à Mevarano et d'un détachement à Ma-
habo, Marnvoay et la ligne d'Amparilava ont 
été enlevées. 

» L'ennemi coupé est en fuite vers l'est et 
le sud, laissant des canons, des mitrailleuses 
des munitions et des approvisionnements. 

» Un seul tirailleur a été tué ; nous avons 
cinq blessés. » 

BULLETIN FINANCIER 
4 mai 1895. 

- La tendance paraît aujourd'hui meilleure, le 
progrès sur hier n'a pas été considérable, mais 
enfin il y a progrés. Il vaut mieux dans l'm-
terét du marché qu'un reprenne doucement 
pour ne pas retomber dans les erreurs (iu 
passé. 

Le 3 0/0 est à 102.25. 
Les sociétés de crédit sont plus fermes. 

Nous relevons le Crédit Foncier à 902.50, la 
Banque de Paris à 803.73, le Crédit Lyonnais 
à 818.75. 

Tendances fermes de nos grands chemins. 
Le Suez e>\ en nouvelle avance à 3,397 50. 
Le marché des fonds étrangers est très bon. 

L'Italien cote 88.30. L'Exlerieure reprend à 
70 9/1 G. Les fonds ottomans semblent se ré-
veiller. 

Les obligations de la Compagnie électrique de 
la rive gauche de Paris sout demandées à 
487.50. 

L'action des charbonnages de Sosnovices 
c-te 900. 

En Banque, le marché des valeurs de mines 
est ferme. L'action des Fabriques de papier de 
Paris est à 105.25. 

Le BuiTelsdorn cote 154 fr. 

CHBONIQDE LOCALE 
ET RÉGIONALE 

Bulletin Météorologique du 6 Mai 

Observations de M. DAVY, opticien, place de 
la Bilange, 25, Saumur. 

Baromètre. 
Hier soir, à 5 h. 
Ce matin, à 8 h. 
Midi, 769 "/» 
Hausse, > m/'a 

Baisse, 2 m/™ 
Température minima de la nuit 

Thermomètre 
au-dessus 11» 
au-dessus 9° 
au-dessus 19» 

au-dessus 

Théâtre de Saumur 

COQUELIN AINÉ 

CABOTINS 

C'est lundi prochain 13 mai que COQUELIN 
AÎNÉ viendra donner, à notre théâtre, une re-
présentation de Cabotins, comédie en 4 actes 
d'Edouard PAILLERON, qui a eu un si grand 
succès, cette année, au Théâtre-Français. 

COQUELIN AÎNÉ jouera le rôle de Pégoroas, 
écrit spécialement pour lui par M. PAILLEBON. 

18 Feuilleton de «l'Echo Saumurois » 

LE Gï^inVLE 

M ALT A V Eli NE 
— Vous avez prévenu Ramsay? demanda 

celui-ci à l'abbé. 
— Le courrier qui part de Mangalore tous 

les mercredis a emporté ma lettre il y a trois 
semaines. Je pense que notre hôte viendra au-
devant de nous. 

— C'est un homme généreux que le sahib 
Ramsay, dit le guide, prenant part sans façon 
à la conversation. Mais il y a des moments où 
le feu qui consume son âme perce à travers 
ses yeux, et alors il devient terrible. Je l'ai 
connu à Bombay. On ne parlait de lui ni en 
b;en ni en mal. 

— Il possède une fortune immense, ajouta 
sir Georges. 

— Plus de cent lacs de roupies (1)1 répondit 
d'un ton emphatique Algee, dont le regard 
brilla de convoitise. 

— Que de bien l'on peut faire quand on dis-

(\) L;i roupie vaut 2 1V 50; un lac est de cent mille 
roupies. L'évaluation d'Algee porterait donc cette fortune 
de Ramsay i 25,000,000 de francs. 

pose de t.ls moyens! s'écria le missionnaire 
avec enthousiasme. 

— Le sahib Ramsay est sage et miséricor-
dieux, reprit I Hindou. Il ne trafique pas de la 
chair humaine ; ceux qui travaillent sur ses 
terres sont libres; ses raïots(\) ne meurent 
ni de faim ni de misère ; ses serviteurs sont 
mieux nourris que les ressaldars (2) du 
Nawab de Gwalior, mon ancien maître. Aussi 
ne verrez-vous dans sa maison que des visages 
épanouis et des bouches souriantes. 

— Ces éloges me font plaisir I dit l'abbé. 
— Voilà qui me réconcilie avec ce gentle-

man, murmura Georges Dowling. Je vous 
avoue que je n'allais chez lui qu avec répu-
gnance. En vérité, je suis content de l'avoir 
mal jugé I 

— Mais le crocodile se cache sous les fleurs 
du nénuphar, et rien ne révèle sa présence à 
l'imprudent qui accomplit ses ablutions dans 
l'eau limpide du fleuve, ajouta le Parsis d'un 
ton sentencieux. 

— Quoi ! interrompit l'officier. Ce serait un 
sépulcre blanchi? 

— Je n'ai pas appris dans le Coran à péné-

(t) Pavsans. 
(-) Officiers courtisans des rajahs. 

trer les mystères de la conscience.. Pourquoi 
le sahiblog(l) ne veut-il jamais dormir seul, 
dans son bungalow(2) tendu des plus beaux 
tapis de Kachmyr? Pourquoi ne l'a-t on jamais 
vu rire? Pourquoi «les larmes coulent-elles de 
ses yeux si abondantes, que le matin les cous-
sins de son lit sont humides, comme si la ro-
sée du ciel les avait humectés? 

L'abbé et son cousiu échangèrent un regard 
qui trahissait une douloureuse surprise. 

— Expliquez-vous, Algee I dit celui-ci brus-
quement. 

—Allah illallah Mohamed Rassoul Allah{2). 
Je ne suis ur sorcier, ni prophète I Qui peut 
deviner le passé et prédire l'avenir ? 

L attention de sir Georges lut distraite par 
un nouvel iucrdent. L'un des natifs venait de 
se lever en poussant un grand cri et montrait 
à ses compagnons, par un geste d'horreur, un 
animal au poil ras, à la peau lépreuse, aux 
oreilles droites, qui venait de s'accroupir sur 
un buisson, et qui semblait à demi-mort d é-
pouvanle. C était un chieu de l'espèce sauvage 
appelé purïah. 

(i) Le seigneur blanc. 
|2) Pavillon 
(3) Uieu est Dieu, Mahomet est son prophète. 

— Dehko! Dehko! (I) criait le Malabar. 
Algee-Mirza ne fit qu'un bond vers le fais-

ceau d'armes et revint chargé des fusils qu'il 
tendit à l'officier et au père Cyprien, fort éton-
nés tous les deux. 

— Vous souhaitez des émotions? dit-il en 
montrant ses dents blanches en un sourire 
moqueur. Piéparez-vous. 

— Bah ! riposta sir Georges, en riant, pour 
ce chien? 

— Cette vile bète a plus peur que vous. Le 
tigre la dédaignera : il veut des ennemis dignes 
de lui. 

Un effroyable rugissement retentit à quelque 
distance. Des milliers d'oiseaux, s'envolant de 
leur berceau de lianes, s'enfuient à lire d'ailes. 

Les Malabars, sans nulle vergogne, se re-
plièrent en désordre et vinrent se cacher der-
rière leurs maîtres. 

Un second miaulement, sourd, strident, 
prolongé, retentit à une distance plus rapro-
chée et fut suivi du bruit d'un corps frôlant 
les buissons. 

D'un seul bond, un tigre de la plus grande 
espèce franchit la haie de cactus et vint tom-
ber au centre de la clairière, à dix pas du père 

(i) Voyez! toyex. 



Conseils municipaux 
Les Conseils municipaux des communes du 

département de Maine-et-Loire se réuniront, 
pour la deuxième session ordinaire de 1895, 
le dimanche J2 mai. —- Cette session pourra 
durer six semaines ; elle sera close le 23 juin. 

La Médaille coloniale 
La chose est aujourd'hui officiellement déci-

dée. La médaille coloniale — enfin I —- va être 
distribuée. 

Cette distribution, si longtemps attendue, si 
impatiemment désirée par les intéressés, a 
commencé vendredi dernier. Les deux pre-
miers brevets ont été envoyés au duc d'Aumale 
(campagne d'Algérie), et au général Saussier, 
gouverneur de Paris (campagnes d'Algérie et 
du Mexique). 

Inspection des pharmacies en 1895 

L'inspection des pharmacies, des magasins 
de droguistes et épiciers-droguistes, des fabri-
ques et dépôts d'eaux minérales du départe-
ment de Maine-et-Loire aura lieu, en 1895, du 
1er mai au I'r octobre. 

Sont nommés Inspecteurs des pharmacies 
clans l'arrondissement de Saumur : 

Ville de Saumur 

M. Coutand, docteur-médecin, à Saumur. 
M. Normandine, ancien pharmacien, à Ba-

gneux. 
M. Lucas, pharmacien, à Montreuil-Bellay. 

Communes de l'arrondissement 

M. Coutand, docteur-médecin, à Saumur. 
M. Normandine, ex-pharmacien, à Bagneux. 
M. Ernoul, pharmacien, à Saumur. 

Les pharmaciens, droguistes, docteurs en 
médecine, officiers de santé, vétérinaires, épi-
ciers et généralement toutes les personnes 
autorisées à tenir un dépôt public de médica-
ments ou de substances vénéreuses sont as-
treints à présenter à l'examen des inspecteurs, 
lorsqu'ils en seront requis, toutes les subs-
tances conservées ou mises en vente dans leurs 
laboratoires, officines ou magasins. 

Les épiciers et les herboristes chez lesquels 
il sera trouvé quelqu'une des substances énon-
cées dans l'état annexé à l'ordonnance du 20 
septembre 1820, seront assujettis au paiement 
du droit de visite. 

L'Assemblée de la Croix-Ver te 
La température ne « favorise » pas, cette 

année, les fêtes « printanières ». 
Après le Chapeau, où il ventait ferme et Saint-

Florent-Ies-Lilas que la pluie a contrarié, est 
venu hier le tour de la Croix-Verte avec 
bourrasques et tous les inconvénients y atta-
chés. Cependant, la population s'est rendue 
en assez grand nombre à cette assemblée, où 
les mêmes forains exhibaient les mêmes cu-
riosités, el les chevaux de bois toujours tour-

Cyprien... 

Ce roi des forêts du Bengale était bien fait 
pour inspirer l'effroi aux plus vaillants. 

Il mesurait au moins cinq pieds de hauteur 
sur dix de longueur, du bout du museau à 
l'extrémité du fouet. 

Ramassé sur lui-même, les reins pliés, ap-
puyant sa tète énorme sur ses pattes de devant, 
il battait ses larges flancs de sa queue puis-
sante. Ses yeux, scintillant d'une lueur fulgu-
rante, distillaient des effluves magnétiques et 
fascinaient ces hommes qui poussaient l'au-
dace jusqu'à ne pas fuir devant lui. 

Un formidable rictus entrouvrait ses lèvres 
sanguinolentes et laissait apercevoir une dou-
ble rangée de erocs aigus, acérés, entre les-
quels suintait une boue mêlée d'écume vis-

queuse. 
Le carnassier, haletant, grinçait des dents et 

cherchait parmi ces mortels téméraires une 
proie qui fût digne de sa royale colère... 

Ses jambes plièrent sous lui, et, se détendant 
comme un ressort, le lancèrent en avant... 

[A tuivre.) CH. BUET. 

nant sur l'air des « Matelots» et autres atroces 
scies. 

Le soir, fête manquée pour cause d'averse. 

DAMPIERRE 
Mort subite 

Vendredi dernier, M. Rioche, propriétaire à 
Dampierre, traversait la Loire dans son ba-
teau pour se rendre à l'île de Sonzay en com-
pagnie de la veuve Baudru. Pendant le trajet 
pour le retour, cette femme se plaignit de« ne 
pas aller bien ». Dès son arrivée chez Rioche, 
elle vomit un peu d'eau el s'affaissa. On la re-
leva, on lui prodigua des soins. Elle était 
morle. 

M. Rioche manda le docteur Seigneur qui 
constata le décès subit, mais conseilla de re-
tarder l'inhumation de quarante-huit heures, 
parce qu'il ne pouvait préciser la cause du 
décès. Mais le corps enflant et se décompo-
sant, on dût l'enterrer avant le délai prescrit. 

La femme Baudru était âgée de 32 ans et 
devait se remarier dans quinze jours. 

SAINT-HILAIRE-DU-BOIS 
Vol de lapin». — Récidive 

Dans la nuit du 25 au 26 avril, une chambre 
où la veuve Baumard, habitant les Œufs, com-
mune de Saint-Hilaire-du-Bois, logeait ses la-
pins,était privée de trois deses locataires par un 
visiteur aussi peu scrupuleux qu'inconnu. La 
perte (3 fr.) semblant légère à Mme B iumard, 
celle-ci n'en souffla mot. 

Mais, la nuit du 2 au 3 mai, l'affaire se 
corsa. La bonne dame, entendant marcher 
dans la chambre aux lapins, s'éveilla, appela 
sa nièce qui reposait prés d'elle. La demoiselle 
alluma uue lumière, regarda par une imposte 
et aperçut un monsieur qui déguerpit à la 
première clarté, mais non sans que la nièce se 
fût rappelée ses traits, souvenir qu'elle alla 
confier à la gendarmerie, laquelle poursuit 
une enquête dont nous dirons ultérieurement 
les résultats, le cadet entrevu n'ayant pas été 

trouvé à son domicile. 

Pont des Rosiers 
Le Préfet de Maine-et-Loire, 
Vu la décision du Conseil général en date 

du 19 février 1895, ordonnant la réfection des 
câbles d'amarrage du pont suspendu d^s Bo-
siers-sur-Loire, dépendant de la route dépar-

tementale n' 14 ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 30 août I867, li-

mitant le poids des chargements admisà passer 
sur le pont suspendu dont il s'agit ; 

Vu les rapports et avisde MM. les Ingénieurs 
du service ordinaire en date des 23 et 24 avril 

1895; 
Considérant que, dans l'intérêt de, la sécurité 

des voyageurs pendant la période d'exécution 
des travaux, il y a lieu de prescrire les mesures 
suivantes : 

ARRÊTE: 

Article 1er. — Le poids des chargements 
admis à passer sur le pont suspendu des Ro-
siers, en conformité de l'arrêté préfectoral du 
30 août 1s67, sera réduit de moitié pendant 
l'exécution des travaux. Cette mesure aura 
une durée de quatre mois, à partir du 10 mai 
1895. 

Art. 2. — Toute contravention aux dispo-
sitions qui précédent sera rigoureusement 
constatée par un procès-verbal de grande voi-
rie. 

Art. 3. — Expéditions du présent arrêté, 
imprimé en placard, seront adressées pour en 
assurer fexécution, chacun en ce qui le con-
cerne : 

1° A M. l'ingénieur en chef du départe-
ment ; 

2° A MM. les maires des communes des can-
tons de Gennes, Doué-la-Fontaine, Saumur, 
Longué et Beaufort, pour être affichées et pu-
bliées ; 

3° A M. le commandant de gendarmerie 
d'Angers. 

Grandes manœuvres 
Le 3e bureau de l'état-major général vient de 

terminer une instruction générale sur les ma-
nœuvres de toute nature. En ce qui concerne 
les manœuvres d'automne, ce documeat en 
fixe la durée ainsi qu'il suit : manœuvres d'ar-
mée et de corps d'armée, 20 jours ; de division 
d'infanterie, 15 jours; de brigade d'infanterie, 

14 jours, y compris les marches déconcen-
tration et de dislocation. 

Ainsi que nous l'avons déjà annoncé, le 9e 

corps exécutera cette année des manœuvres de 
division qui auront lieu entre Le Blanc et Mont-

morillon. 

La grève des allumettes 
Les ouvriers de la manufacture d'allumettes 

de Trélazé se sont remis en grève pour le motif 
suivant, qui semblera singulier: 

Un ouvrier de la manufacture de Pantin avait 
demandé un emploi au directeur île celle de 
Trélazé Ce dernier lui répondit qu'il pouvait 
lui donner celui d'homme de peine, mais non 
celui de trempeur qu'il occupait à Pantin. 

L'ouvrier accepta faute de mieux, mais ses 
nouveaux camarades ont trouvé bonde protes-
ter en son lieu el place en déclarant qu'ils ces-
seraient de travailler si on n'en faisait pas un 
trempeur. 

Naturellement le directeur a d'autant moins 
consenti à céder qu'il avait plutôt voulu don-
ner une marque d'intérêt à ses anciens ouvriers 
en ne confiant pas à un nouveau venu un posle 

plus rétribué. 

SAINT-NICOLAS DE BOURGUEIL 
Suicide 

On écrit de Bourgueil : 
« Vendredi, dans la soirée, le sieur Chré-

tien-Baudras Jules, âgé de 35 ans, demeurant 
à S.iint-iNicolas, a mis fin à ses jours en se tirant 
un coup de fusil dans la tète. 

» La mort a été instantanée. 
» Ce qui aurait, dit-on, déterminé ce mal-

heureux à se suicider, c'est une discussion très 
vive qu'il aurait eue avec sa femme.» 

État Civil de Saumur 
NAISSANCES 

Le 3 mai —Antoine-Valentin-Roger Arnoux 
de Maison Rouge, rue de Bordeaux, 33. 

Publications de mariage 
Charles Viano, mosaïste, à Saumur, et Au-

gustine-Virginie Charles, lingère, à Angers. 
Jean Audoin, vannier, et Anne Jadeau, lin-

gère, tous deux à Saumur. 
René Goubault, chapeletier, etCélina Hobbe 

(veuve), chapeletière, tous deux à Saumur. 
Louis Charaudeau, cultivateur, à Leigné-

les-Bois (Vienne), elAugu>tine Moron, domes-

tique, à Saumur. 

— Comment avez vou* donc fait pour vous gué-
rir de vos maladies d'estomac et pour avoir cet air 
de prospérité? — Mon secret est bien simple : 
chaque matin je prends un potage au Tapioca 
Rils ; essayez-en et vous m'en direz des nouvelles. 
Surtout exigez sur le paquet un trèfle à quatre 
feuilles ; c'est la marque de fabrique du produit 
authentique et ça porte bonheur. 

CHEMINS DE FER DE L'ÉTAT 

Billets de bains de mer à prix réduits (aller 
et retour, valables 33 jours non compris le 
jour de la délivrance.) Délivrance du Ier mai 
au 31 octobre. Les billets de bains de mer à 
prix réduits sont délivrés pour les destina-
tions île Royan. la Tremblade, le Chapus, Ma-
rennes, Fouras, Châtelaillon, La Rochelle, 
Les Sables-d'Olonne, Saint-Gilles-Croix-de-
Vie, Challans, Bourgneuf, les Montiers, la Ber-
nerie, Pornic, Saint-Péres-en-Rets el Pairn-
bœuf, par toutes les gares, stations et halles 
du réseau l'Etat. Ces billets sont valables 
33 jours non compris le jour de la délivrance. 
La validité peut être prolongée de 20 jours, 
moyennant un supplément égal de 10 0/0 du 
prix du billet. Cette prolongation peut être 
accordée trois fois au plus : le supplément à 
payer pour chaque prolongation de 20 jours 
est de 10 0/0 duprix primitif. Les voyageurs 
ont le droit de payer une seule fois le sup-

plément correspondant à une prolongation de 
40 ou de 60 jours, pourvu que la prolonga-
tion totale, y compris celle qui aurait déjà été 
payée, n'excède pas 60 jours. Toute demande 
de prolongation doil èlre faite et le supplé-
ment payé avant l'expiration de la période pour 
laquelle la prolongation est demandée. Les 
billets de bains de mer donnent, tant à l'aller 
qu'au retour, le droit de s'arrêter à toutes 
les gares intermédiaires, entre le point de dé-
part et le point de destination. 

Extrait du tableau des prix des billets de bains 
de mer, au départ de Saumur-Orlêans : 

kil. 1™ cl. 2= cl. 3° cl. 
277 33 05 24 80 16 70 

La Tremblade (plage 
de KoDce-les-llaius).. 290 35 20 26 35 17 30 

Le Chapus (1)... 232 30 » 22 25 14 50 
225 29 25 21 70 14 15 
206 '27 15 20 10 13 15 
191 25 45 18 90 12 30 

La Rochelle 181 24 35 18 05 11 75 
Les Sables-d'Olonne... 192 25 55 18 95 12 35 
Sl-Gilh-Crnii-de-Vie .. 208 27 40 20 30 13 '25 
Challans (plage de 

l'île de Noirmou-
tier, de l'île d'Yen 
et deSl-Jean de-

206 27 15 20 10 13 15 
Bourgneuf (plage 

de l'île de Noir-
221 27 10 20 05 13 » 
225 27 70 20 40 13 25 

La Bernerie 228 28 10 20 65 13 40 
236 28 60 21 30 13 85 

St - Père - en-Retz 
( pla/e de St-Bré-
vin-l'Océan).... 229 26 70 20 15 13 45 

Paimboeuf (plage 
de Saint-Brévin-
l'Océan 238 26 70 20 15 13 55 

Nota. — Les enfants de 3 à 7 ans paient moitié 
des prix ci-dessus. 

(1) La gare de Saumur-P.-O. délivre des billets de 
bains de mer pour le Château-Quai (île d'Oléron) aux prix 
ci-après qui comprennent le trajet par mar entre le 
Chapus et le Château-Quai : 

Places entières: 1re classe, 31 50; 2e cl., 23 75; 
3e cl., 15 70. Enfants de 3 à 7 ans: Ire el 15 gO •' 
2a cl., 11 95; 3e pl., 7 85. 

(2 Du 1er juillet au 30 septembre, service régulier de 
bateaux à vapeur entre Pornic et Noirmoulier. 

BOULANGER 

Rue du Portail-Louis, 40 
Prévient le public qu'il vend, à partir de ce 

jour, 
Le Pain Kneipp 

suivant la véritable méthode hygiénique et 
naturelle de 

M»f KNEIPP 

Vous me demandez pourquoi Je 
vous recommande tes Pastilles au 
Dr CABANES? C'est parce que Je 
les ai expérimentées, et quand 
vous aurez un Rhume, môme une 
Bronchite, quand oous tousserez 
ne prenez que des pastilles du 
Dr CABANES et oous serez guerl. 
DÉPÔT Phle DERBECQ, 24, Rue de Charonne. Pari» 
si TOUTES PHARMACits. Enroi franoo contre timbre». 

Le Gérant. L. DELAUTUY. 

TISANE PUSSOLIN 
Le meilleur régénérateur des forces que l'on 

Î
iuisse employer contre l'épuisement des organes, 
es douleurs de l'estomac et de la tête, les mau-

vaises digestions, les maladies du foie, des nerfs 
et toutes les maladies résultant de la fatigue 
et des vices du sang: est la Tisane Dussolin. 
Prit : *'50 h lïioo/i. — <• trovr* k Ptru, chez DERBECQ, P/i1- U, m* i» Chtronn», It toutai tonnu Phtrmtun d$ Frano». 

Dépôt à Saumur, pharmacie DESCHAMPS, 11, 13, 15, rue Saint-Mû. 



j, BOWKTKRIK ET . -
Des meilleures marques, à des prix défiant toute concurrence sur la place 

;ME VVE HOUE, 3, PLAGE BU 

Bigoudis Chevreau, depuis 1S cent le pi 
A KM. RCHÉ - moin, SAUMU 

ets Iront cheveux, 3 pour 20 
Elude de M» BKAC , notaire. 

DE SUITE 

L'A\CIE\NE MAISON CHATAIN 
et ses (iramls magasins 

Hue Saint - Nicolas , n" 20. 
S'adresser à M GIRARD, rue de la 

Fidélité, ou à Me RRAG, notaire. 

Elude de Me LELIÈVRE, notaire 
à Saumur. 

A ADJUGER 
Le Dimanche 9 juin 1895. en la 

mairie de Fontevraull 

Maison d'Habitation 
Sise au bourg ne Caud^». 

Faculté de traiter avant l'adju-
dication. 

S'adresser à Me LELIÈVRE, notaire. 

Elude de M" LELIÈVRE, notaire 
à Siuimur. 

A VENDUE 
Une Propriété 

Appropiiée pour une iaau trie 
Sise aux tira celles ou a la Pierre-

Couverte, à Rugueux, 
P:\l>loi!«■<■ par .11. Bcsnurd, 

S'adres er à Me
 LEMKVUE, notaire 

Dans les environs de Saumur 
l'Iusiiurs Propriétés de rapport 

ET I»' M.ltl.li!. va 
Avec ou sans habitation, très beaux 

sites, chasse el pêche. 
S'adresser à M. GIRARD, expert 

a Saumur, rue Pavée, n° 4. 

PRESENTEMENT 

PROPRIÉTÉ 
A Saint-Martin 

Maison et I Hectare de Jardin bien 
alTruile, pièce d'eau, remise, 
écurie, greniers, à \'6 minutes 
du chemin de 1er. 

S'adresser au bureau du journal. 

A VENDRK 
MATÉRIEL de CAFÉ 

Billard 
Tables, chapes, verreries et acces-

soires. 
S'adresser au bureau du journal. 

A L0IJER Dïï SUITE 
AU COUDRAYrMACOUARD 

A 8 kilomètres de Saumur, 

VASTE MAISON DE CAMPAGNE 
Comprenant : 

Salon, salle à manger, cuisine, 
ofiiee, vestibule, sept chambrvs à 
coucher et leurs cabinets de toi-
lette, communs, caves, jardin an-
glais, bos |uets, pot'g r, cours et 
caves, le tout de construction 
récente et très bien Mlué. 

Prix modéré» 
S'adresser, pmir visiter et trai-

ter, à M. DURAND, expert à Mon-
treuil-Bellay. 

Lntrepri.se de Fumisterie 
J. GIÏBKTTA 

48, Hue de Bordeaux, SAUMUR 

Chauffage fixe et mobile. Cons-
truction 'le Fours pour Boulangers 
et Pâtissiers. Fours à chaux. 
Générateurs. Cheminées d'usines 
tôie el briques. — Réparations. 

Bouchard - Bayle 
Arehilecle-ExpiTt 

47, Rue Dacier, Saumur 

Demandes d'tmplois 
A\ nrilAIVnF MÉNAGÉ, le mari 
IM IJUlAilUL cocher, valet de 
chambre, un peu jardinier; la 
femtne cuisinière. 

S'adre-ser au bureau du journal. 

LA WÊ 
ACHETE 
Fonds Pu 
e! F \CILI 
ça-.'tions si 
i avantas^ 
n;.niant 

<jfe Rue Taitbiu 
VEND au complant tous les 

i.iics Français el Dlràngers 
TE à ses CLIENTS les Iran-

ienne en leur donnant 
d'encaisser, chaque jour, le 

leurs Bénéflcéè. sans 

., -t4 — PAUIS 
attendre l'époque de la liquidation 

Pour éviter a nos Clients des depla 
céments de fonds trop fréquents el 
des COURT A GES ONEREUX.nous leur 
coderons a 1,2 et 3 mois les valeurs fran 
caises et étrangères qu'ils désireront 

BAGNOLESDEL'ORNE P^IITE! 
DY8TO«ÎM 0EO0UTTE^ Saisc"1 Therma'6 du ler Jui°a"1010ctobre ' 

Gravelle, Rlmmatismes, 
ef Affections de la Peau 

ANÉMIE, CHLOROSE 
Névrose, 

ef Maladies des Femmes. 
Grand Hôtel, Casino. Promenades et Eitursiuos 

Eau de Table par excellence. 
S'idrener pour tommandfi et remeifrnemtgt: an Directeur de l'ÉtaMhiemtnt ou au Dépôt, 10, Rue fluber, Paris 

N. B. — En raison de l'nffluence Ac.s baigneurs en juillet et en ;iocit, nous engageons les 
personnes iltHren^es fie lenr Ir:t'n|nilliié n rii'e leur rtire ri" nn-leie ■<'■• en Juin nu Scpte bre. 

38, Hue d'OrIram, i, rue Beaurc\>airc, SAUMUR 

E. CHAUVËAU 
PRIMEURS DU PAYS 

Fraise»• PonimeD «le terre. l'clii* I'OIM» CaruKem, \»\el«i 
ArtïcliautM. Asperges. 

Provenance directe : Hi<l|au.it) — rouîmes de terre nouvelles. 
» » Belgique — Raisins noirs. 
Champignons frais , réception tous les jours. 

Vins rouges, bon cru, le litre » 35 
— lre qualité — » 40 

Vins blancs d'Anjou, — » 45 
25 litres de vin donnent droit à 1 litre gratis. 

Saumur, imprimerie Paul Godet. 

Extrait de l'article 2 des statuts : 
« La Société ne pourra vendre sous la dénomination d'Huiles d'Olive que des huiles 

absolument pures et sans mélange d'huile de graines. » 

Spécii lilé (l'Hutte dv0Uy; ïierg- E\lra dr Nice Huile d'Ob' Vierge Impériale 
Le Flacon, «.4«i | Le Flacon, l.«0 Le Flacon, | Le 1/2 Flacon, 1.40 

Les Flacons sont comptés et repris pour 0.40, et les 1/2 Flacons pour 0,30. 
EN BONBONNES: EN VERRE GARNIES D'OSIER 

En Ronhonne de 5 kil., 1/2 kit. 1.1© Il En Bonbonne de 5 kit., 1/2 kit. 1.30 
— de 10 kil., — I. t || — de 10 kil , — t.to 

Les Bonbonnes de 5 kil. sont comptées et reprises à 2 fr., celles de 10 kil. à 2 fr 50. 

N. B. — L'HUILE IMPÉRIALE,, que nous mettons en vente cette année pour la pre-
mière fois, provient de fiuits bien n uis triés à la main ; les soins les plus minutieux nppurtés 
à la fabrication de cttte Huile extra dowe en fera bientôt la préféiée de tous les amuteurs. 

Vina'gre d'Oiléans le litre » 40 et » 50 
— pur vin » 70 et vieux » 80 

Arriva îr«- <1«* gi ri m «"Mrs* tou* lv% jour* 
LIBRAIRIE DE FIKIMLN- «>IDOT ET C> , PARIS 

56, Rue Jacob, 56, J 

JOURNAL DE LA FAMÎLLE', 12 i'AGES IN -4» 

Sous la direction de Mv* EMMELINE RAYMOND 

Tailleur, 27, rue d'Orléans, Saumur. 
AUJOURD'HUI ET JOURS SUIVANTS 

avec Mise en Vente des NOUVEAUTÉS de la Saison Printemps 
OSTUMES COMPLETS A É K FR. 

Sur mesure 

Malgré la hausse persistante sur les Vins, mes 
Vin rouge 35 c. là nue. — Vin blanc 45 c. 

| P. AN DRI EUX, 28et30, Rue S-«7ean,Saumur. 
1 .Maison de confiance la vlus imnorlnntr de In r/W™ A ^ Maison de confiance la plus importante de la région vendant à droits réduits -Entrepôt direct 

Produits Alimentaires Félix POTIN. 
/An T -rvn rA <■ -. 4-X ~ t_ TT« 

«■ rroamts Alimentaires Félix POTIN 
achats antérieurs me permette^ encore de vendre un très bon Vin rouge des coteaux de Saumur. 
15C. le litre.

 { Livraison à (
i
0l

nicil'e ! ai°G, litres. Je mtîV™** Concur^nce pour 1^ qualité de mes Vins. /. ANDLilEUX. 

Tu par nous, Maire de Saumur, pour légalisation de la signature du Gérant, 
Hêlcl-dc-Xille de Saumur ($9$ LK ViilHE. 

Certifié par l'imprimeur soussigné. 


